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                    Date : le 14  juillet 2023 
Mesdames et Messieurs, 

Depuis plus de 18 ans maintenant, notre Coalition de citoyens suit avec intérêt l’évolution du 
dossier de la gestion des matières résiduelles dans l’Outaouais. Elle continuera de le faire et de 
soutenir les élus locaux et régionaux dans leur recherche d’une solution durable et 
permanente.  

Début juillet, nous avons appris que l’entreprise FilloGreen, située dans le parc industriel de la 
municipalité de Lichtfield, MRC de Pontiac, et antérieurement connue sous le nom de Centre 
de Tri Pontiac, sollicite l’appui de municipalités de la Région en vue de faire modifier son 
autorisation ministérielle afin d’accueillir des ordures ménagères résidentielles. Incorporée sous 
le numéro 9231-6082 QUÉBEC INC., cette entreprise concentre présentement ses activités sur 
le tri, le traitement, le recyclage et la valorisation des matériaux de construction, rénovation et 
démolition.  

Dans notre MRC de la Vallée-de-la-Gatineau, à notre connaissance, les municipalités de 
Kazabazua et de Messines ont répondu à l’appel de cette entreprise en soutenant sa démarche 
par une résolution adoptée en séance du Conseil. 

Un tel appui est compréhensible compte tenu de l’augmentation constante des coûts de 
transport et la lenteur avec laquelle progresse le dossier du traitement des matières résiduelles 
de l’Outaouais. Il va cependant à l’encontre des engagements pris par la Région et, à notre 
avis, il mine aussi les efforts investis jusqu’ici pour trouver une solution durable. De plus, il 
serait impensable, pour un grand nombre de citoyens, d’envoyer leurs déchets domestiques à 
une entreprise ayant fait l’objet d’une ordonnance ministérielle pour de multiples infractions à 
la Loi sur la qualité de l’environnement (https://www.quebec.ca/nouvelles/actualites/details/le-
ministre-charette-ordonne-au-centre-de-tri-pontiac-de-cesser-de-deposer-et-denfouir-des-matieres-
residuelles-dans-un-lieu-non-autorise-et-de-proceder-a-la-remise-en-etat-des-lieux). 
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Voici les informations que nous avons partagées jusqu’ici avec nos membres  : 

Depuis 2019, avec le soutien du CREDDO, la Ville de Gatineau coordonne le Regroupement 
régional de l’Outaouais afin de réaliser une étude comparative du traitement des déchets en 
Outaouais. Le Rapport de cette étude est déposé en juin 2020 auprès de la Conférence des 
préfets de l’Outaouais (CPO), qui décide, le 24 août 2020, de poursuivre le projet d’étude avec 
la volonté de réaliser les étapes subséquentes. Un appel d’intérêt au secteur privé est lancé en 
janvier 2022, et deux entreprises se déclarent intéressées à participer à un appel d’offres. En 
raison du faible volume total de déchets à traiter, elles demandent cependant à ce qu’un 
certain volume de biomasse soit ajouté au volume de déchets ultimes. La Phase actuelle et 
finale (III) du Projet doit consister à faire une analyse des coûts-bénéfices et à décider du choix 
du site et de la technologie.  

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir nous dire où en est la phase III du Projet afin 
que nous puissions en informer nos membres et ainsi les rassurer. 

Veuillez recevoir, Mesdames et Messieurs, nos respectueuses salutations. 

André Carrière 

André Carrière, Président    

Copie : 
M. André Fortin, Député du Pontiac 
M. Robert Bussières, Député de Gatineau 
CREDDO (dg@creddo.ca) 
M. Evrard Kouadio, Directeur de l’Environnement, MRC de la Vallée-de-la-Gatineau 
(ekouadio@mrcvg.qc.ca) 
M. Thierry Raimbault, Coordonnateur à l’environnement, MRC de Pontiac 
(t.raimbault@mrcpontiac.qc.ca) 
Mme Ariane Beaumier, Coordinatrice en environnement, MRC des Collines de l’Outaouais 
(abeaumier@mrcdescollines.com) 
M. Alexandre L. René, Coordinateur en environnement (a.rene@mrc-papineau.com),  
MRC Papineau 
Conseil municipal de Kazabazua (direction@kazabazua.ca) 
M. Mathieu Bélanger, Le Droit (mabelanger@ledroit.com) 
CHGA (https://www.chga.fm/nous-joindre/)
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